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یةرالجمھى
ائریةزالج
اطیةرالدیمق
الشعبیة
RÉPUBLIQUE ALGÉRIENNE DÉMOCRATIQUE ET POPULAIRE
COMMUNE DE SAHARIDJ
1/IDENTIFICATION DU SERVICE CONTRACTANT :
Désignation du service contractant :…………………………………………………………………………………………………….…………..…………………..
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Nom, prénom, qualité du signataire du marché public:………………………………………………………………..…………………………..............
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
2/PRESENTATION DU SOUMISSIONNAIRE ET DESIGNATION DU MANDATAIRE, DANS LE CAS
D’UN GROUPEMENT:
Désignation du soumissionnaire (reprendre la dénomination de la société telle que figurant dans la déclaration
de candidature):
Soumissionnaire seul.
Dénomination de la société:…………………..……………………………………………………………………………………….………………………………………….
Soumissionnaire groupement momentané d’entreprises : Conjoint Solidaire
Dénomination de chaque société membre du groupement :
1/…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………………
2/……………………………………………………………………………………………………………………………………………….……………………………………………………
3/……………………………………………………………………………………………..……………………………………………………………………………………………………..
4/………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……..……………………………
Dénomination du groupement :…………………………………………………………………………………..………………………………..…………………………….
…………………………………………………….........................................................................................................................................................
Désignation du mandataire :
Les membres du groupement désignent le mandataire suivant :……………………………………………………………….…………….………...
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………...
3/OBJET DE LA DECLARATION A SOUSCRIRE :
Objet du marché public:…………………………………………………………………………………………………………………..……………………………………....
...............................................................................................................................................................................................................
Wilaya(s) où seront exécutées les prestations, objet du marché public :……....................................................................
La présente déclaration à souscrire est présentée dans le cadre d’un marché public alloti : Non Oui
Dans l’affirmative :
Préciser les numéros des lots ainsi que leurs intitulés:
……………………………………………………………………….……………………………………………….………………………………………………………………………………
…………………………….………….…………………………………………………………………………………………………………………………………………………….…….…..
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………..…..
Offre de base
variante(s) suivante(s) (décrire les variantes sans mentionner leurs montants) :……………………………………………..….
…………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………
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Prix en option(s) suivant(s) (décrire les prestations, objet des prix en options, sans mentionner leurs
montants)
…………………………………………………………………………………………………………………………………………..……………………………...……………………………
………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………
4/ENGAGEMENT DU SOUMISSIONNAIRE :
Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public prévues dans le cahier des charges, et
conformément à leurs clauses et stipulations,
Le signataire
S’engage, sur la base de son offre et pour son propre compte ;
Dénomination de la société:…………………………………………………………………………………………………………………………………………………..
Adresse, n° de téléphone, n° de fax, adresse électronique, numéro d’identification statistique (NIS) pour les
entreprises de droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises étrangères :…………………………………………..
...............................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
Nom, prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à
l’occasion du marché public : ......................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
Engage la société, sur la base de son offre ;
Dénomination de la société:……………………….……………………………………………………………………………………………………………………………..
Adresse, n° de téléphone, n° de fax, adresse électronique, numéro d’identification statistique (NIS) pour les
entreprises de droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises étrangères : .............................................
...............................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
Nom, prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à
l’occasion du marché public : .......................................................................................................................................................
.............................................................................................................................................................................................................
L’ensemble des membres du groupement s’engagent, sur la base de l’offre du groupement :
Présentation des membres du groupement (chaque membre du groupement doit renseigner cette rubrique. Les
autres membres du groupement doivent remplir cette rubrique dans une feuille jointe en annexe, en donnant un
numéro d’ordre à chaque membre) :
Dénomination de la société:…………………………………………………………………………………………………….………………………………………………..
Adresse, n° de téléphone, n° de fax, adresse électronique, numéro d’identification statistique (NIS) pour les
entreprises de droit algérien, et le numéro D-U-N-S pour les entreprises étrangères : .............................................
...............................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
Nom, prénom, nationalité, date et lieu de naissance du signataire, ayant qualité pour engager la société à
l’occasion du marché public : ......................................................................................................................................................
...............................................................................................................................................................................................................
Dans le cas d’un groupement conjoint préciser les prestations exécutées par chaque membre du groupement, en
précisant le numéro du lot ou des lots concerné(s), le cas échéant:
Désignation des membres Nature des prestations Montant HT des prestations
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A livrer les fournitures demandées ou à exécuter les prestations demandées aux prix cités dans la lettre de
soumission et dans un délai de (en chiffres et en lettres) ...................................................................................................,
à compter de la date d’entrée en vigueur du marché public, dans les conditions fixées dans le cahier des
charges.
Le présent engagement me lie pour le délai de validité des offres
5/SIGNATURE DE L’OFFRE PAR LE SOUMISSIONNAIRE :
J’affirme, sous peine de résiliation de plein droit du marché public ou de sa mise en régie aux torts exclusifs
de la société, que ladite société ne tombe pas sous le coup des interdictions édictées par la législation et la
réglementation en vigueur.
Certifie, sous peine de l’application des sanctions prévues par l’article 216 de l’ordonnance n° 66-156 du 18
Safar 1386 correspondant au 8 juin 1966 portant code pénal que les renseignements fournis ci-dessus sont
exacts.
Nom, prénom et qualité du signataire Lieu et date de signature Signature
6/DECISION DU SERVICE CONTRACTANT :
La présente offre est …………………………………………………………………………………………..…………………………………………………………………….
Fait A ……………………………….….…………. , le …………………..………………….……………
N.B :
- Cocher les cases correspondant à votre choix.
- Les cases correspondantes doivent obligatoirement être remplies.
- En cas de groupement, présenter une seule déclaration.
- En cas d’allotissement présenter une déclaration par lot.
- Pour chaque variante présenter une déclaration.
- Pour les prix en option présenter une seule déclaration.
- Lorsque le soumissionnaire est une personne physique, il doit adapter les rubriques spécifiques aux
sociétés, à l’entreprise individuelle.
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ARTICLE 01 : PARTIE CONTRACTANT
Le présent cahier des charge est conclu entre : Monsieur le Président de l’assemblée populaire communale de
Saharidj désigné ci –après par l’expression : « Le service contractant » D’une part et
l’entreprise……………………………………………….……………….………………………. désigné ci –après par l’expression « Partenaire
Cocontractant »
ARTICLE 02:OBJET DU CAHIER DES CHARGES :
Le présent cahier des charges a pour objet : ACQUISITION DES FOURNITURES DE BUREAU.
ARTICLE 03:MODE DE PASSATION :
Le présent cahier des charges est passé selon la procédure adaptée et la procédure de la consultation
conformément à l'article 13, et 14 du décret présidentiel 15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des
marchés publics et des délégations de service public.
ARTICLE 04 : PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUANT LE CAHIER DES CHARGES.
Les pièces contractuelles constituant le cahier des charges sont :
-Le cahier des prescriptions spéciales (CPS)
-Le cahier des clauses administratives générales (C.C.A.G).
-Le bordereau des prix unitaires rempli, signée et sans rature.
-Le détail quantitatif et estimatif rempli, signée et sans rature
ARTICLE 05:DATE DE DEPOT DES OFFRES:
Conformément aux dispositions de l’article 66 du décret 15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des
marchés publics et des délégations de service public, la date de dépôt des offres est fixée à Huit(08) jours à
compter de signature de l’avis de consultation
ARTICLE 06:VALIDITÉ DE L’OFFRE
Conformément aux dispositions de l’article 66 du décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations du service public, la durée de validité des offres est
fixée à Quatre Vingt Dix Huit (98) jours à compter de la date limite de dépôt des offres
ARTICLE 07:VALIDITÉ DU CAHIER DES CHARGES.
Le présent cahier des charges n’est valable et définitif qu’après son approbation par le président de
l’assemblée populaire communale de Saharidj, et ce conformément à l’article 04 du décret présidentiel
N°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations du service public
ARTICLE 08 : LA DUREE DE PREPARATION DES OFFRES.
Conformément à l’article 66 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant réglementation
des marchés publics et des délégations de service public, la durée de préparation des offres est fixée à
Huit(08)jours par référence à la date de la première publication de l’avis de consultation . La date et l’heur
limite de dépôt des offres et la date et l’heur d’ouverture des plis des offres techniques et financières
correspondent au dernier jour de la durée de préparation des offres. Si cette date coïncide avec un jour férié
ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant
ARTICLE 09:PIECES CONTRACTUELLES CONSTITUANT L’OFFRE
Conformément aux dispositions de l’article 67 du décret présidentiel n° 15/247 du 16 septembre 2015
portantes réglementations du marché public et des délégations de service public, les offres doivent comporter
un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière
 Le dossier de candidature contient : (Enveloppe E1) doit comprendre :
 –Une déclaration de probité remplie, signée et renseignée.
 –Une déclaration de candidature remplie, signée et renseignée.
 Le dossier de l’offre technique contient : (Enveloppe E2) doit comprendre
 La déclaration à souscrire ; remplie, signée et datée.
 Cahier des charges ; rempli, signé et daté. portant à la dernière page, la mention manuscrite« lu et accepté
 Copie du registre de commerce dans le domaine demandé
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 Attestations de mise à jour-CASNOS. en cours de validité. La CASNOS peut être accompagnée d’un
échéancier de paiement en cours de validité, le cas échéant
 Copie de l’extrait de rôle apuré ou avec échéancier de paiement en cours de validité.
 Copie du N° d’identification fiscale (NIF)
 Copie du N° d’identification statistique- (NIS).
 Le statut de l’entreprise s’il s’agit une société.
Les fournisseurs qui ne sont pas assujetti à la TVA doivent fournir une pièce justificative (Certificat C20)
dans le dossier.
 L’offre financière (Enveloppe E3), Doit comprendre
 La lettre de soumission, remplie, signée et datée
 Bordereau des prix unitaires, signé et daté.
 Détail quantitatif et estimatif, signé et daté.
Les trois enveloppes « E1» et « E2» « E3» seront placées dans une grande enveloppe externe anonyme «
E4 »
L’enveloppe extérieure doit être anonyme et porter uniquement l’objet de la consultation et la mention « À
n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres – Avis de consultation
N°………...l’objet de la consultation »
L’enveloppe de soumission sans l’indication précitée ci liant est rejetée
ARTICLE 10:MODE DE RÈGLEMENT DES FOURNITURES
Conformément aux clauses de l’article 96 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, les fournitures objet du présent
cahier des charges sont calculés sur la base du bordereau des prix unitaires
ARTICLE 11:QUALIFICATION DU FOURNISSEUR
Le fournisseur doit remplir les conditions édictées par la réglementation en vigueur, conformément aux
dispositions du décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et
des délégations du service public et notamment en son article 55
ARTICLE 12:MODE DE PAIEMENT DES PRESTATIONS
Conformément aux clauses de l’article 122, le service contractant est tenu de procéder au mandatement
des acomptes ou du solde dans un délai qui ne peut dépasser trente(30) jours à compter de la réception de la
situation ou de la facture. .
Ces situations sont vérifiées par le service de comptabilité et acceptées par le service contractant.
ARTICLE 13: MARGE DE PREFERENCE
En application de l’article 83 du décret présidentiel N° 15/247 du 16 septembre 2015 portant
réglementations des marchés publics et des délégations de service publics, une marge de préférence ,d’un
taux de vingt cinq pour cent (25 %)est accordée aux produits d’origine algérienne et /ou aux entreprises de
droit algérien , dont le capital est détenu majoritairement par des nationaux résidents, pour tous les types de
marchés visés à l’article du présent décret
ARTICLE 14:NANTISSEMENT
En vue de l’application du régime de nantissement du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations du service public (articles 145 et 146) sont
désignés et les articles 80 et 81 du décret exécutif N° 21-219 du 20 /05/ 2021 portant approbation du cahier
des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux,
 comme fonctionnaire compétent pour fournir les renseignements nécessaires :
« Monsieur le Président de l’assemblée populaire communale de Saharidj »
 comme comptable chargé de paiement
« Monsieur le Trésorier communal de M’Chedallah »
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ARTICLE 15:DOMICILIATION BANCAIRE DU FOURNISSEUR
Conformément à l’article 95 décret présidentiel n° 15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des
marchés publics et des délégations du service public, le service contractant se libérera des sommes dues en
faisant donner crédit au compte bancaire :
N° : ……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….……….
Ouvert au nom : ………………………………………………………………………………………………………………………………………….………………………………
Auprès de : …………………………………………………………………………………………………………………………………………………..………………………………
ARTICLE 16: DOMICILE DU FOURNISSEUR
Pour l’exécution du présent Cahier des charges le cocontractant fait élection de son domicile à l’adresse
suivante :……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………….
Faute par lui d’avoir satisfait à cette obligation dans un délai de quinze jours à la date de la notification de
signature, toutes notifications qui se rapporte à son entreprise sont valable lorsqu’elles ont été faites au lieu
de livraison de siège social du fournisseur
ARTICLE 17: RETENUE DE BONNE EXECUTION ET DE GARANTIE
Le présent cahier des charges est dispensé de la caution de bonne exécution et de retenue de garantie
conformément aux dispositions de l’article 130 alinéa 4 du décret présidentiel N° 15/247 du 15/09/2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public
ARTICLE 18:AVENANTS
Le contractant peut recourir à la conclusion d’avenants au présent cahier des charges si des modifications
dans la mise en œuvre des fournitures interviennent par rapport aux prévisions initiales et cela conformément
aux dispositions des articles 135 à 139 du décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations du service public
ARTICLE 19:PENALITES DE RETARD
Si pour des raisons exceptionnelles le cocontractant déciderait d’apporter un changement dans l’ordre
de la livraison fixée sur le bon de commande, il devra au préalable recueillir le consentement du service
demandeur, faute de quoi, il lui sera fait application d’une pénalité de retard calculée selon la formule ci-après
indiquée sans que le total de ses pénalités n’excède les 10% du montant du projet de marché.
La dispense de paiement de pénalité de retard donne lieu à l’établissement d’un certificat administratif.
M
P = --------- N
7 x D
Où P = Montant total de la pénalité.
M = Montant des livraisons.
N = Nombre de jours de retard.
D = Délai d’exécution exprimé en jours calendrier.
Toutefois, le montant total des pénalités est limité à 10 % du montant du contrat augmenté, le cas
échéant, du montant des avenants, en application des dispositions de l’article 147 du décret présidentiel
N° 15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations du service public,
ARTICLE 20:CONDITIONS DE RESILIATION
Le contrat peut être résilié dans les conditions fixées par les dispositions des articles 149 à 152 du
décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations
du service public . La résiliation se décline différemment selon le fait générateur qui l’a induite
 Non-conformité avec les dispositions du contrat
 Inexécution des ordres de service.
 En cas de faute grave du fournisseur
 Pour le motif d’intérêt général
 Décès du fournisseur
 Faillite ou règlement judiciaire
 Opération de liquidation
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 Sous traitance sans autorisation
 Malfaçons importantes
 Augmentation de la consistance des prestations excédant 20%
 Diminution de la consistance des prestations excédant 20%
 Variation des fournitures plus de 50%.
En cas d’inexécution de ses obligations, le cocontractant est mis en demeure par le service
contractant, d’avoir à remplir ses engagement contractuels dans un délai déterminé .Faute par le cocontractant
de remédier à la carence qui lui est imputable dans les délais fixés par la mise en demeure prévue ci-dessus, le
service contractant peut, unilatéralement, procéder à la résiliation du marché public. Il peut également
prononcer une résiliation partielle du marché.
Lorsqu’elle est justifiée par un motif d’intérêt général, le service contractant peut procéder à une
résiliation unilatérale du marché public, même sans faute du partenaire cocontractant. (Article 150)
Outre la résiliation unilatérale, le service contractant peut également procéder à la résiliation contractuelle du
marché public lorsqu’elle est motivée par des circonstances indépendantes de la volonté du partenaire
cocontractant, dans les conditions expressément prévues à cet effet (article 151).
ARTICLE 21 : RECEPTION PROVISOIRE
Conformément à l’article 148 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant réglementation
des marchés publics et des délégations de service public, A la fin des prestations, il sera procédé à la réception
provisoire sur la demande du fournisseur par lettre recommandée. Le fournisseur garanti à l’acheteur que le
matériel et ou équipement livré sera neuf et de fabrication récente, conformément aux spécifications visées ci-
après et aux conditions du marché.
L’acheteur est en droit de refuser les équipements sans modifications de prix si ces derniers ne sont
pas complets, présentant des défauts ou ne sont pas conformes aux spécifications telles que définies au
descriptif du présent cahier des charges.
A l’issue des opérations de conformité, d’essai ou de montage et de mise en service et dans la mesure ou
celles-ci auront donné entière satisfaction, il sera dressé contradictoirement un procès-verbal de réception
provisoire entre le représentant du fournisseur et celui de l’acheteur, dûment mandatés à cet effet.
En cas de non-conformité des prestations, le fournisseur sera tenu d’assurer à ses frais, et
immédiatement le transport retour du matériel non conforme
Le fournisseur disposera d’un délai de 30 jours à compter de la date d’établissement du procès-verbal de non-
conformité pour livrer le matériel manquant ou de remplacement en conformité avec les spécifications du
présent cahier des charges.
ARTICLE 22: DELAI DE GARANTIE
Le fournisseur garantit l’ensemble des équipements contre tout vice de fabrication, de malfaçon, de matières ou
autres pendant un délai de douze (12) mois à compter de la date de la réception provisoire.
Si des défauts ou des difficultés imputables au fournisseur étaient constatés au cours de cette période
de garantie, le fournisseur devra, dans un délai de 15 jours, effectuer toute modification en réparation ou en
remplacement, qui s’avérerait nécessaire au bon fonctionnement du matériel, en tout ou partie, et à l’obtention
des performances requises conformément aux spécifications du présent cahier des charges.
Le fournisseur supportera tous les frais de remplacement et de réparation, y compris les frais de
transport, délégation de personnel, frais d’expertise, démontage ou montage de matériel en tout ou partie.
Le délai de garantie ne court, pour la pièce de rechange ou l’ensemble des pièces remplacées, réparées ou
modifiées, qu’à dater de sa mise en service concluante et de son acceptation par l’acheteur.
Si la durée de garantie de l’équipement par le constructeur est supérieure à une année, il sera tenu compte de
cette dernière
ARTICLE 23: RECEPTION DEFINITIVE
La réception définitive est prononcée dès l’expiration du délai de garantie. Pendant la durée de ce délai, le
fournisseur demeure responsable du bon fonctionnement de ses équipements et en conformité avec les modalités
d’utilisation optimales remises au client.
La réception définitive ne pourra être prononcée que si les prestations ne portent aucune réserve. Elle sera
faite à l’initiative du fournisseur et par l’acheteur assisté d’un représentant et en présence du fournisseur
dûment convoqué
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ARTICLE 24 : DÉLAI DE CONSTATATION
Le service contractant est tenu de procéder aux constatations ouvrant droit au paiement dans un délai
de trente (30) jours à compter de la demande du titulaire du contrat appuyée des justifications
Nécessaires et ce conformément à l’article 122 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public
ARTICLE 25 : DÉLAI DE MANDATEMENT
En vertu des dispositions de l’article 122 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public , il est prévu un délai de
mandatement des acomptes ou de solde dans un délai de trente (30) jours à compter de la réception de la
situation ou de la facture dûment constatée
ARTICLE 26:INTÉRÊTS MORATOIRES
Les intérêts moratoires seront appliqués conformément à l’article 122 du décret présidentiel N° 15/247
du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public.
Le calcul des intérêts moratoire s’établit comme suit :
MF X TMIB X N
IM = ----------------
12 x 30
IM : intérêts moratoires
MF : Montant de la facture
TMIB : Taux moyen d’intérêt bancaire à court terme
N : Nombre de jours de retard dans le paiement
12 x 30 (360 j) Année commerciale
ARTICLE 27 : DELAI DE LIVRAISON
Le délai de livraison est de 48 H
Le délai de livraison commencera à courir à partir de la date de notification de la lettre de commande.
Tout fractionnement d’une livraison est soumis à l’accord préalable du service contractant et ne doit pas
engendrer de frais supplémentaires pour ce dernier
ARTICLE 28 : DELAI D'EXECUTION.
Le délai d’exécution des prestations est fixé : du 02/01/2024 au 31/12/2024
ARTICLE 29 : MODALITES DE LIVRAISON
Le partenaire cocontractant est tenu de livrer à la date et au lieu convenu les marchandises objet du bon de
commande partiel, accompagnées d’un bon de livraison dans lequel sont mentionnés les prix unitaires et globaux,
et les quantités.
Le transport sera assuré par les soins du partenaire cocontractant sur les moyens de locomotion remplissant
les conditions nécessaires d’hygiène et de conservation des denrées alimentaires
ARTICLE 30: QUALITE ET SPECIFICATIONS TECHNIQUES DES LIVRAISONS
Le cocontractant garantira, en outre, la parfaite stabilité de la qualité des prestations objet du présent
cahier des charges et doivent être de bonne et ce, pendant toute la durée d’utilisation et doivent répondre
aux normes en vigueur, au jour de la livraison, et si les fournitures ne sont pas conformes (qualité de produit)
elles sont refusées et doivent être remplacées immédiatement par le cocontractant
ARTICLE 31:CLAUSES DE VARIATION DE PRIX:
Les dispositions de ces clauses relèvent du décret présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 portant
réglementation des marchés publics et des délégations du service public (article 97), et l’article 18 du Décret
exécutif N° 21-219 du 20 /05/ 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales
applicables aux marchés publics de travaux
Les prix du présent cahier des charges sont fermes et non révisables et non actualisables
ARTICLE 32:AVANCE FORFAITAIRE ET SUR APPROVISIONNEMENT
Il n’est pas prévu d’avance forfaitaire et sur approvisionnements dans le cadre du présent cahier des
charges.
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ARTICLE 33:TEXTES ET RÉFÉRENCES APPLICABLES AU CAHIER DES CHARGES
Le présent cahier des charges est soumis aux dispositions :
1. L’ordonnance N° 95/07 du 25/01/95 relative aux assurances.
2. L’ordonnance 75/58 du 26/09/75 modifiée portant code civil notamment ses articles 554 à 556.
3. L’ordonnance 03-03 du 19/07/2003 relative à la concurrence, modifiée et complétée.
4. La loi N° 03/10 du 19/07/2003 relative à la protection de l’environnement dans le cadre du développement
durable.
5. La loi N° 06-01 du 20 février 2006, relative à la prévention et à la lutte contre la corruption, modifiée et
complétée.
6. La loi N° 07/06 du 13/05/2007 relative à la gestion de la protection et développement des espaces verts.
Directive présidentielle N° 03 du 13 décembre 2009 relative à la dynamisation de la lutte contre la corruption.
7. Loi n° 23-12 du 05/08/2023 fixant les règles générales relatives aux marchés publics
8. Du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public.
9. Au cahier des prescriptions communes ainsi que les fascicules qui y sont annexés
.
Il est précisé en outre que toutes clauses insérées dans le présent cahier des charges et qui seraient
contraires aux dispositions des textes législatifs et réglementaires en vigueur sont considérées comme nulles
et de nul effet.
Fait à ……………………………………..…………le……………………………….……………
Le soumissionnaire
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ARTICLE 01:RÈGLEMENT DES LITIGES
Conformément aux dispositions de l’article 153 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public,les litiges nés à l’occasion de
l’attribution et de l’exécution du contrat sont réglés dans le cadre des dispositions législatives et
réglementaires en vigueur, Sans préjudice de l’application de ces dispositions le service contractant doit
rechercher une solution amiable aux litiges nés à l’occasion de l’attribution ou d’exécution de ce marché
chaque fois que cette solution permet :
 De retrouver un équilibre des charges incombant à chacune des parties
 D’aboutir à une réalisation plus rapide de l’objet du marché
 D’obtenir un règlement définitif plus rapide et moins onéreux
En cas de désaccord, il est institué un comité de règlement amiable des litiges compétant nés de l’exécution
des marchés publics conclus avec des partenaires cocontractants nationaux (article 154 alinéa 2)
ARTICLE 02:CAS DE FORCE MAJEURE
Conformément à la réglementation en vigueur et conformément à l'article 110 et 111 du décret exécutif
N° 21-219 du 20/ 05/ 2021 portant approbation du cahier des clauses administratives générales applicables
aux marchés publics de travaux ne seront considérés comme cas de force majeur que les actes ou évènements
imprévisibles, irrésistibles, insurmontables et indépendant de la volonté des parties contractantes et les
empêchant, provisoirement ou définitivement, d'exécuter leurs obligations contractuelles respectives.
Aucune partie contractante ne peut invoquer en sa faveur comme constituant un cas de force majeure,
un acte, des agissements ou une quelconque omission d'agir résultant de son fait
En tout état de cause, lorsque l’une des parties contractantes estime qu'elle se trouve dans
l'impossibilité de remplir une quelconque de ses obligations contractuelles en raison de sujétions techniques
imprévues ou d'un cas de force majeure, elle doit en aviser immédiatement, au plus tard dans les dix (10) jours,
l'autre partie au moyen d'un avis motivé
ARTICLE 03:DÉFINITION DES PRIX UNITAIRES
Conformément à l’article 96 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, les prix du marché public de travaux
sont réputés comprendre toutes les dépenses qui sont les conséquences nécessaires et directes du travail ainsi
que tous droits, impôts, taxes, frais généraux, faux frais. Ils sont réputés assurer également à l’entrepreneur
une marge pour risque et bénéfice.
Sauf stipulation expresse du cahier des charges et du cahier des prescriptions spéciales, les prix du
marché public de travaux sont réputés fermes et non révisables
ARTICLE 04 : SOUS TRAITANCE
Il n’est pas prévu de sous traitance dans le cadre du présent cahier des charges.
ARTICLE 05 : INTERRUPTION, AJOURNEMENT ET CESSATION ABSOLUE DES TRAVAUX
Ils se feront suivant les articles 113,114 et 115 du décret exécutif N° 21-219 du 20/ 05/ 2021 portant
approbation du cahier des clauses administratives générales applicables aux marchés publics de travaux
ARTICLE 06 : OBLIGATION DE FOURNISSEUR
Conformément à l’article 92 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015, portant réglementation
des marchés publics et des délégations de service public, l’entrepreneur est tenu de communiquer tout
renseignement ou document permettant de contrôler les couts de revient des prestations objet du cahier des
charges.
ARTICLE 07 : ETABLISSEMENT DE LA COMMANDE.
Les commandes seront établies par le directeur de l’établissement, sur la base de bons de commande au fur
et à mesure des besoins de l’établissement. Aucune forme de sous-traitance n’est acceptée pour tous ou
partie des prestations.
ARTICLE 08 : GARANTIE ET RESPONSABILITE DU COCONTRACTANT
Le cocontractant garantit la conformité des fournitures aux spécifications et normes contractuelles,
aux échantillons de référence et aux certificats de conformité fournis. Il s’engage, en cas de non-conformité,
à prendre en charge les coûts de remplacement. En outre, le cocontractant répondra de toute mauvaise qualité
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ou vice caché ayant pu porter préjudice à la santé des consommateurs ou de l’utilisateur, en assumera toutes
les responsabilités et prendra en charge tous les frais et toutes conséquences en découlant.
ARTICLE 09 : DOCUMENTS DE LIVRAISON.
A la livraison des fournitures, le cocontractant doit adresser au service contractant les documents
indiqués ci – après :
 Les factures définitives dûment signées et cachetées par le cocontractant établies en 03 exemplaires
originaux conformes selon le décret exécutif N° 05-468 du 10 Octobre 2005.
 Un bon de livraison établi en 02 exemplaires.
ARTICLE 10 : DEFAUT DE LIVRAISON.
Lorsque le cocontractant ne livre pas tout ou partie des fournitures dans les délais fixés
contractuellement, nonobstant les pénalités de retard, la faculté de résiliation prévue et sans qu’il soit besoin
de mise en demeure préalable, le service contractant se réserve le droit de pourvoir à ses approvisionnements,
pour les quantités non livrés, auprès d’un fournisseur de son choix, aux frais du cocontractant défaillant.
Les frais occasionnés par ces achats seront déduits, sans contestation aucune, des sommes pouvant revenir au
cocontractant défaillant au titre de ses livraisons antérieures ou postérieures ou à défaut facturés par le
service contractant au cocontractant défaillant qui est tenu de les régler et ce, conformément au décret
présidentiel N° 15-247 du 16 septembre2015, portant réglementation des marchés publics et délégation de
service public.
Le soumissionnaire est tenu de se conformer aux conditions et spécifications définies dans le présent cahier
des charges. Il assumera les risques de défauts et autres vices de fabrication des fournitures
ARTICLE 11 : RESPONSABILITE DU FOURNISSEUR
Pour toutes les obligations ayant trait à l’exécution du cahier des charges, le cocontractant se comportera en
conseiller loyal vis-à-vis du client.
Il fera preuve d’une compétence, de soins et diligence appropriés pour que l’équipement objet du cahier
des charges corresponde aux services prévus et conforme à la bonne pratique de l’industrie des matériels et
équipements. Le cocontractant est disposé à livrer et approvisionner les éléments, matériel ou équipements
manquants à ses frais.
L’équipement sera fabriqué sous la responsabilité pleine et entière du cocontractant. Le co-contractant
est garant des vices cachés, nonobstant la réception définitive et sans réserves par le client. Les vices cachés
sont ceux qui, lors de la fabrication et même lors de la période de garantie, n’ont pas pu être décelés.
Le cocontractant procédera au remplacement et la réparation de la pièce, organe ou groupe d’organes
défectueux, dans un délai correspondant à l’urgence de la réparation, celui-ci étant déterminé conjointement par
les deux parties.
ARTICLE 12 : CONDITIONS DE QUALITE.
Le cocontractant garantira, en outre, la parfaite stabilité de la qualité des fournitures objet du
présent projet de marché et ce, pendant toute la durée d’utilisation.
ARTICLE 13 : RECEPTION DES FOURNITURES.
La réception des fournitures est prononcée après la vérification de la conformité et des quantités des
produits livrés. Les fournitures devront réunir les conditions de qualité et de conditionnement requises
définies à l’article 22 ci-dessus.
ARTICLE 14: QUANTITE.
Les quantités ci annexées sont données à titre indicatif, le service contractant se réserve le droit
d’acquérir des quantités supérieures ou inférieures à celles indiquées sur les dites annexes sans que le
cocontractant puisse demander une indemnité ou une augmentation de prix.
Le cocontractant garantira la réalisation totale des quantités qui seront arrêtées dans les bons de
commandes.
ARTICLE 15 : TRANSPORT DES FOURNITURES.
Le transport des fournitures commandées est à la charge du cocontractant
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ARTICLE 16:BREVETS
Le cocontractant garantira au service contractant contre toutes réclamation des tiers touchant à la contrefaçon
ou l’exploitation non autorisée d’un brevet, une marque commerciale ou de droit de création industrielle résultant
de l’emploi des fournitures ou de leurs éléments dans le pays du cocontractant
ARTICLE 17: TIMBRE ET ENREGISTREMENT.
Le projet de marché est dispensé du droit de timbre et d’enregistrement en application de l’ordonnance N°
76-103 et 76-105 du 09 février 1976 portant code de timbre et d’enregistrement.
ARTICLE 18: CLAUSES DE PRINCIPE.
Toutes clauses insérées dans le projet de marché ou dans les documents auxquels il se réfère et qui sont
contraire aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, seront considérées comme nulles et non
avenues
Fait à ………………………………….….…………….le ………………………………….…………
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A- DISPOSITIONS GÉNÉRALES
ARTICLE 01: OBJET DU CAHIER DES CHARGES
Le présent cahier des charges a pour objet : ACQUISITION DES FOURNITURES DE BUREAU.
ARTICLE 02 : MODE DE PASSATION.
Le présent cahier des charges est passé selon la procédure adaptée et la procédure de la consultation
conformément à l'article 13 et 14 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015 Portant réglementation
des marchés publics et des délégations de service public.
ARTICLE 03 FOURNISSEUR AUTORISE A SOUMISSIONNER ET ÉLIGIBILITÉ
Peut participer au présent avis de consultation toute personne physique ou morale régulièrement
inscrite au registre de commerce conforme à l’objet du cahier des charges
ARTICLE 04:DÉTERMINATION DE LA CONFORMITÉ DES OFFRES AU DOSSIER DE CONSULTATION.
4-1:Avant d’effectuer l’évaluation détaillée des offres, le service contractant devra s’assurer que chaque
offre est conforme aux conditions requises par le dossier de consultation
4-2: Aux fins de la présente clause, une offre conforme au dossier de consultation, est une offre qui répond à
tous les termes, conditions, et spécifications du dossier de consultation sans divergences, ou réserves
essentielles. Une divergence ou une réserve essentielle est celle qui affecte de façon appréciable l’étendue, la
qualité, ou l’exécution des travaux, ou qui limite de façon appréciable, et en contradiction avec les dispositions
du dossier du consultation les droits du Maître de l’ouvrage, ou les obligations de l’entrepreneur au titre du
contrat, et dont la correction affecterait injustement la position des autres soumissionnaires, qui ont présenté
des offres conformes au dossier de la consultation.
4-3: Lorsqu’une offre n’est pas conforme aux conditions requises par le dossier de consultation, elle sera
rejetée par le Maître de l’ouvrage, et ne pourra être par la suite, rendue conforme au dossier de consultation
par la correction, ou le retrait subséquent de la réserve, ou divergence aux conditions de consultation, qui
seraient effectués par le soumissionnaire.
ARTICLE 05 : SOUMISSIONNAIRES NON ADMIS
Conformément aux dispositions de l’article 75 du décret présidentiel n° 15-275 du 16 septembre 2015
portant réglementation des marchés publics, et des délégations de service publics, sont exclus
temporairement ou définitivement de la participation aux marchés publics, les opérateurs économiques
suivants :
01- Qui ont refusé de compléter leurs offres ou se sont désistés de l’’exécution d’un marché public avant
l’expiration du délai de validité des offres, dans les conditions prévues aux articles 71 et 74 du décret
présidentiel n° 15-275 du 16/09/2015 portant réglementation des marché publics, et des délégations de
service publics ;
02- Qui sont en état de faillite, de liquidation, de cessation d’activités de règlement judiciaire ou de
concordat ;
03- Qui font l’objet d’une procédure de déclaration de faillite, de liquidation, de cessation d’activités, de
règlement judiciaire de concordat ;
04- Qui ont fait l’objet d’un jugement ayant autorité de chose jugée et constatant un délit affectant leur
probité professionnelle ;
05- Qui ne sont pas en règle avec leurs obligations fiscales et parafiscales ;
06- Qui ne justifient pas du dépôt légal de leurs comptes sociaux ;
07- Qui ont fait une fausse déclaration ;
08- Qui ont inscrits sur la liste des entreprises défaillantes, après avoir fait l’objet de décisions de résiliation
aux torts exclusifs de leurs marchés, par des services contractant ;
09- Qui ont été inscrits sur la liste des opérateurs économiques interdits de participer aux marchés publics
prévus à l’article 89 du décret présidentiel suscité ;
10- Qui ont été Inscrits au fichier national des fraudeurs d’infractions graves aux législations et
réglementations fiscales, douanières et commerciales ;
 


	19. ***ACQUISITION DES FOURNITURES  DE BUREAU ***BC***2024***
19
11- Qui ont fait l’objet d’une condamnation pour infraction grave à la législation du travail et de la sécurité
sociale.
12- Qui n’ont pas respecté leurs engagements définis à l’article 84 du décret présidentiel suscité.
.B)-SOUMISSION:
ARTICLE 06 : PUBLICATION DE L’AVIS DE CONSULTATION
Conformément aux dispositions de l’article 65 alinéas 2 du présent décret, et aux dispositions des
procédures adaptées, l’avis de consultation est affiché dans toutes les Communes de la Wilaya, siège de Daïra
de M’Chedallah, et sur le site internet de la Wilaya et de la Commune der Saharidj.
ARTICLE 07: RETRAIT DES CAHIERS DES CHARGES
Le cahier des charges sera retiré sur le site internet de la Commune de Saharidj, par le candidat ou le
soumissionnaire ou leurs représentants désignés à cet effet .Dans le cas d’un groupement momentané
d’entreprises, le cahier des charges doit être retiré par le mandataire ou son représentant désigné à cet effet
ARTICLE 08 : DEMANDE D’ÉCLAIRCISSEMENT.
Tout soumissionnaire désirant des éclaircissements au sujet du cahier des charges et documents de
présent avis consultation est tenu de notifier une requête écrite au service contractant avant le dépôt des
offres.
L’administration en fonction de la teneur de la demande décidera de la nécessité de répondre à celle-ci,
en cas de réponse celle-ci sera notifiée par le service contractant et l’envoyée à l’ensemble des
soumissionnaires ayant retiré le cahier des charges.
C - PRÉPARATION DES SOUMISSIONS :
ARTICLE 09: MONTANT DE L’OFFRE.
09-1: L’offre couvre l’ensemble des travaux décrits dans le dossier technique sur la base du bordereau des
prix unitaires présentés par l’entrepreneur en toutes taxes comprises.
09-2: Le soumissionnaire soumettra des prix unitaires à toutes les taches définies et figurant au devis
estimatif et quantitatif; et au bordereau des prix unitaires. L’exécution des actions élémentaires d’une même
tache non détaillé expressément dans le devis estimatif et quantitatif; et au bordereau des prix unitaires sont
censées être pris en compte dans le prix unitaire de la dite tache.
09-3: Tous les droits, impôts et taxes, à la charge de l’entrepreneur au titre de la convention, ou à tout autre
titre, en vigueur 30 jours avant la date de remise des offres, seront réputés compris dans les prix unitaires et
dans le montant total de l’offre, présentée par le soumissionnaire, l’évaluation, et la comparaison des offres,
faites par l’administration s’effectuera sur cette base.
ARTICLE 10:DOCUMENT CONSTITUANT L’OFFRE :
Conformément aux dispositions de l’article 67 du décret présidentiel n° 15/247 du 16 septembre 2015
portantes réglementations du marché public et des délégations de service public, les offres doivent comporter
un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière
Conformément aux dispositions de l’article 67 du décret présidentiel n° 15/247 du 16 septembre 2015
portantes réglementations du marché public et des délégations de service public, les offres doivent comporter
un dossier de candidature, une offre technique et une offre financière
 Le dossier de candidature contient : (Enveloppe E1) doit comprendre :
 –Une déclaration de probité remplie, signée et renseignée.
 –Une déclaration de candidature remplie, signée et renseignée.
 Le dossier de l’offre technique contient : (Enveloppe E2) doit comprendre
 La déclaration à souscrire ; remplie, signée et datée.
 Cahier des charges ; rempli, signé et daté. portant à la dernière page, la mention manuscrite« lu et accepté
 Copie du registre de commerce dans le domaine demandé
 Attestations de mise à jour-CASNOS. en cours de validité. La CASNOS peut être accompagnée d’un
échéancier de paiement en cours de validité, le cas échéant
 Copie de l’extrait de rôle apuré ou avec échéancier de paiement en cours de validité.
 Copie du N° d’identification fiscale (NIF)
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 Copie du N° d’identification statistique- (NIS).
 Le statut de l’entreprise s’il s’agit une société.
Les fournisseurs qui ne sont pas assujetti à la TVA doivent fournir une pièce justificative (Certificat C20)
dans le dossier.
 L’offre financière (Enveloppe E3), Doit comprendre
 La lettre de soumission, remplie, signée et datée
 Bordereau des prix unitaires, signé et daté.
 Détail quantitatif et estimatif, signé et daté.
Les trois enveloppes « E1 » et « E2 » « E3 » seront placées dans une grande enveloppe externe anonyme
« E4 »
L’enveloppe extérieure doit être anonyme et porter uniquement l’objet de la consultation et la mention « À
n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres – Avis de consultation
N°…..l’objet de la consultation »
L’enveloppe de soumission sans l’indication précitée ci liant est rejetée.
ARTICLE 11: DATE ET HEURE DE DEPOT DES OFFRES.
La date et heure limite de la remise des offres sont fixées au dernier jour de la durée de préparation des
offres soit à …………………………. avant 10.00H, Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la
date de dépôt des offres est prorogée jusqu'au jour ouvrable suivant. Le service contractant peut dans des
circonstances exceptionnelles et à sa discrétion, reporter la date de dépôt des offres en publiant un avis de
prorogation du délai. Les soumissionnaires seront informés par tous les moyens et dans les délais
ARTICLE 12 : OFFRES TARDIVES
Toute offre reçue par le service contractant, après l’expiration du délai de dépôt des offres fixé dans l’avis de
consultation sera écartées et/ou renvoyée au soumissionnaire sans qu’elle ne soit ouverte.
Les offres transmises par voie postale parvenues après la date limite de dépôt des offres ne seront pas
prises en considération ; le cachet de la poste ne faisant pas foi
ARTICLE 13:VALIDITÉ DES OFFRES.
Conformément à l’article 98 du décret présidentiel N°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des
marchés publics et des délégation de service public, la durée de validité des offres est égale à la durée de la
préparation des offres (08 jours) augmentée de trois mois, pendant la durée de validité, les soumissionnaires
restent engagés par leurs offres.
D – PRÉSENTATION DES OFFRES :
ARTICLE 14 : DURÉE DE PRÉPARATION DES OFFRES.
Conformément à l’article 66 du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015, portant
réglementation des marchés publics et des délégations de service public, la durée de préparation des offres
est fixée à Huit (08) jours par référence à la date de la première publication de l’avis de consultation. La date
et l’heure limite de dépôt des offres et la date et l’heure d’ouverture des plis des offres techniques et
financières correspondent au dernier jour de la durée de préparation des offres. Si cette date coïncide avec
un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable
suivant.
ARTICLE 15 : MODIFICATION ET RETRAIT DES OFFRES :
Aucune offre ne peut être modifiée après l'ouverture des plis ni être retirée dans l'intervalle entre la date
de dépôt des offres et l'expiration de la validité de l'offre pour le soumissionnaire.
ARTICLE 16 : DÉPÔT DES OFFRES.
Les offres doivent être déposées directement au secrétariat du président, le dernier jour de dépôt
des offres avant 10h00. Si ce jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la durée de
préparation des offres est prorogée jusqu’au jour ouvrable suivant. Toutefois, le service contractant a toute
l’attitude pour proroger le délai de dépôt des offres.
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ARTICLE 17 : PROROGATION DU DÉLAI DE REMISE DES OFFRES.
Le service contractant peut, quand les circonstances le justifient, proroger le délai de préparation des
offres ; dans ce cas, il en informe les candidats par tous moyens, conformément aux dispositions de l’article 66
du décret présidentiel n°15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des
délégations de service public.
ARTICLE 18: FORME ET SIGNATURE DES OFFRES.
Le dossier de candidature, l’offre technique et l’offre financière sont insérés dans des enveloppes
séparées et cachetées, la référence et l’objet de la consultation restreinte ainsi que la mention
« Dossier de candidature », « offre technique » ou « offre financière », selon le cas. Ces trois enveloppes
sont mises dans une autre enveloppe cachetée et anonyme, comportant la mention :
« À n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres – Avis de consultation l’objet
de la consultation restreinte ».
18-1: Le soumissionnaire préparera les documents constituant son offre en un original et une copie.
18-2: L’offre portera la signature de la personne autorisée à engager le soumissionnaire au titre du contrat.
Cette autorisation sera constituée par un pouvoir donné par écrit et joint à l’offre.
18-3- L’offre ne comportera aucune modification, surcharge ou suppression, à l’exception de celles effectuées
conformément aux instructions du service contractant ou de celles qui sont destinées à corriger les erreurs du
soumissionnaire, auquel cas de telles corrections seront paraphées par le signataire de l’offre.
18-4 : Aucun soumissionnaire ne peut participer à l’offre d’un autre soumissionnaire dans le cadre d’une même
convention à quelque titre que ce soit.
ARTICLE 19: RATURES ET SURCHARGES.
En cas où l’offre contient des ratures et des surcharges exagérées des prix unitaires l’offre sera
rejetée.
ARTICLE 20: PRESENTATION D’OFFRES CACHETEES ET SCELLEES.
20-1: le soumissionnaire devra présenter son offre en un seul pli contenant – un dossier de candidature, une
offre technique et une offre financière.
20-2: l’enveloppe extérieure anonyme contenant les trois offres (dossier de candidature, offre technique et
offre financière porteront le nom et l’adresse du soumissionnaire dans le cas ou elles seront retournées pour
n’importe qu’elle raison que ce soit) et portant la mention suivante :
A MONSIEUR LE PRESIDENT DE L’ASSEMBLEE POPULAIRE COMMUNALE DE SAHARIDJ
« ACQUISITION DES FOURNITURES DE BUREAU »
(Soumission à n’ouvrir que par la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres,)
Avis de consultation N°…………...
E-OUVERTURE DES PLIS ET EVALUATION DES OFFRES:
ARTICLE 21 : OUVERTURE DES PLIS.
En application des dispositions des articles 70, 71 et 72 du décret présidentiel N°15-247 du 16
septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, l’ouverture
,en séance publique, des plis des dossiers de candidatures , des offres techniques et financières ,intervient
,pendant la même séance ,à la date et à l’heure d’ouverture des plis .Le service contractant invite l’ensemble
des candidats ou soumissionnaires à participer à
la séance d’ouverture des plis .L’ouverture des plis est effectuée par la commission d’ouverture des plis
et d’évaluation des offres instituée par les dispositions de l’article 160 du présent décret.
L’ouverture est faite pendant la même séance, à la date et heure d’ouverture prévues. Elle se tient en
une seule séance par une commission dite : « Commission d’ouverture des plis et évaluation des offres »
La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres a pour mission :
Conformément à l’article 71 du décret présidentiel suscité est dévolu des missions suivantes :
 De constater la régularité de l’enregistrement des offres sur un registre « AD HOC ».
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 De dresser la liste des candidats ou soumissionnaires dans l’ordre d’arrivée des plis de leurs dossiers de
candidature de leurs offres avec l’indication du contenu, des montants des propositions et des rabais
éventuels.
 dresser la liste des pièces constitutives de chaque offre.
 parapher les documents des plis ouverts, qui ne sont pas concernés par la demande de complément
 De dresser une description détaillée des pièces constitutives de chaque offre.
 De dresser, séance tenante, le procès verbal signé par tous les membres présents de la commission, qui doit
contenir les réserves éventuelles formulées par les membres de la commission.
 inviter, le cas échéant, par écrit, par le biais du service contractant, les candidats ou soumissionnaires à
compléter leurs offres techniques, dans un délai maximum de dix (10) jours à compter de la date d’ouverture
des plis, sous peine de rejet de leurs offres, par les documents manquants ou incomplets exigés, à l’ exception
du mémoire technique justificatif. En tout état de cause, sont exclus de la demande de complément tous les
documents émanant des soumissionnaires qui servent à l’évaluation des offres
 proposer au service contractant, le cas échéant, dans le procès-verbal, de déclarer l’infructuosité de la
procédure, dans les conditions fixées à l’article 40 du présent décret.
 restituer, par le biais du service contractant, aux opérateurs économiques concernés, le cas échéant, leurs
plis non ouverts, dans les conditions prévues par le présent décret.
A ce titre, la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres effectue les missions suivantes,
conformément à l’article 72 du décret présidentiel suscité.
 Éliminer les candidatures et les offres non conformes au contenu du cahier des charges, établi
conformément aux dispositions du présent décret et/ou à l’objet du marché. Dans le cas des procédures qui ne
comportent pas une phase de présélection, les plis technique, financier et des prestations, le cas échéant,
relatifs aux candidatures rejetées ne sont pas ouverts ;
 Procéder à l’analyse des offres restantes en deux phases sur la base de critères et de la méthodologie
prévus dans le cahier des charges.
Elle établit, dans une première phase, le classement technique des offres et élimine les offres qui n.ont pas
obtenu la note minimale prévue au cahier des charges.
Elle examine, en tenant compte, éventuellement, des rabais consentis dans leurs offres, dans une deuxième
phase, les offres financières des soumissionnaires pré-qualifiés techniquement.
 Retenir, conformément au cahier des charges, l’offre économiquement la plus avantageuse, correspondant à
l’offre :Demander, par écrit, par le biais du service contractant, à l’opérateur économique retenu
provisoirement dont l’offre financière globale ou dont un ou plusieurs prix de son offre financière paraissent
anormalement bas, par rapport à un référentiel des prix, les justificatifs et les précisions jugées utiles.
Après avoir vérifié les justifications fournies, elle propose au service contractant de rejeter cette offre si
elle juge que la réponse du soumissionnaire n.est pas justifiée au plan économique. Le service contractant
rejette cette offre par décision motivée.
Proposer au service contractant de rejeter l’offre financière de l’opérateur économique retenu
provisoirement, jugée excessive par rapport à un référentiel des prix. Le service contractant rejette cette
offre, par décision motivée
ARTICLE 22: CORRECTION DES ERREURS.
Les offres qui ont été reconnues conforme au dossier de la consultation, seront vérifiées par le maître de
l’ouvrage, pour en rectifier les erreurs de calcul éventuelles.
Les erreurs seront corrigées par le maître de l’ouvrage de la façon suivante :
22-1: Lorsqu’il existe une différence entre le montant en chiffres et le montant en lettres, le montant en
lettres fera foi.
22-2: Les prix unitaires en lettre font foi.
22-3:La vérification du montant de soumission s’effectue par le produit du prix unitaire par la quantité y
afférente.
Lorsqu’il existe une différence entre le montant total en TTC obtenu après vérification et le montant en
TTC de la soumission déclaré lors de l’ouverture des plis dans ce cas le montant vérifié fera foi.
22-4: Au cas où le montant corrigé sera supérieur au montant de la soumission, le montant à prendre en
considération est celui du montant corrigé
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F- EVALUATION ET COMPARAISON
ARTICLE 23 : CRITERES D’EVALUATION
I- OFFEE TECHNIQUE : le dossier technique devra être complet
II- OFFRE FONANCIERE :Conformément aux dispositions de l’article 72 du décret présidentiel
N°15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés publics et des délégations de service
public, et après vérification et correction des erreurs des offres pré qualifiées, l’offre la moins disante
sera retenue
NB : CAS D’ELIMINATION
1- Absence du registre de commerce lors de l’ouverture des plis ou registre du commerce n’est pas du
domaine exigé
2- Sont exclus de la participation les opérateurs cités dans l’article 75 du décret présidentiel N° 15/247
du 16/09/2015, portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public
ATTRIBUTION DU CONTRAT :
 Le contrat sera attribué à l’entreprise qui présente l’offre financière la moins disante (c’est-à-dire le
montant le moins disant).
 En cas d’égalité (c'est-à-dire le même montant de soumission) le contrat sera attribué au fournisseur
ayant un registre de commerce le plus ancien.
ARTICLE 24: MÉTHODOLOGIE D’ÉVALUATION :
Il est procédé à l’analyse des offres restantes en deux phases sur la base de critères et de la
méthodologie prévus dans le cahier des charges, comme suit ;
La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres établit, dans une première phase le classement
des offres par ordre d’arrivée, élimine les offres qui n’ont pas respecté les conditions d’éligibilité.
Elle examine, en tenant compte, éventuellement, des rabais consentis dans leurs offres, dans une deuxième
phase, les offres financières des soumissionnaires pré-qualifiés.
la commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres propose au service contractant, le rejet de l’offre
retenue, s’il est établi que certaines pratiques du soumissionnaire concerné sont constitutives d’abus de
position dominante du marché ou si elle fausserait, de toute autre manière, la concurrence dans le secteur
concerné
ARTICLE 25: ÉVALUATION ET COMPARAISON DES OFFRES
L’évaluation et la comparaison des offres se feront en deux (02) étapes :
A) Analyse technique : La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres déterminera en premier
lieu si chaque offre est conforme aux exigences du Cahier de charge.
Les offres techniques seront ensuite évaluées selon la constitution du dossier technique.
B) Analyse financière : Les offres financières des soumissionnaires pré qualifiés seront dans une deuxième
phase, examinées pour retenir l’offre le moins disant et en cas d’égalité des offres (c'est-à-dire le même
montant de soumission) le marché sera attribué au fournisseur le plus expérimenté (ancienneté du registre de
commerce).
ARTICLE 26 : CONFORMITÉ DES OFFRES.
La commission d’ouverture des plis et d’évaluation des offres élimine les candidatures et les offres non
conformes au contenu du cahier des charges, établi conformément aux dispositions de l’article 71 du décret
Présidentiel N° 15/247 du 16 Septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégation
de service public précité. Il est restitué, sans être ouverts, par le biais du service contractant, les plis
financiers correspondant aux candidatures ou aux offres techniques éliminées, le cas échéant.
Lorsqu’une offre n’est pas conforme au dossier d’appel d’offres et affecte de façon considérable
l’étendue et la qualité de l’appel d’offre, elle sera rejetée par le service contractant qui conserve le droit
d’annuler la procédure d’appel d’offres ou de rejeter l’ensemble des offres.
ARTICLE 27:CARACTERE CONFIDENTIEL DE LA PROCEDURE D’EXAMEN ET D’ÉVALUATION DES OFFRES.
27-1: Aucune information relative à l’examen, aux éclaircissements, à l’évaluation, à la comparaison des offres,
et aux recommandations relatives à l’attribution de la convention, ne pourra être divulguée aux
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soumissionnaires, ou à toute autre personne étrangère à la procédure d’examen, et d’évaluation, après
l’ouverture des plis, et jusqu’à l’annonce de l’attribution de la convention au soumissionnaire retenu.
27-2: Toute tentative effectuée par un soumissionnaire pour influencer le maître de l’ouvrage au cours de la
procédure d’examen, d’évaluation, et de comparaison des offres, et dans sa décision relative à l’attribution du
convention, conduira au rejet de l’offre de ce soumissionnaire.
27-3 : aucune autorisation n’est autorisée avec les soumissionnaires dans la procédure de la consultation. La
négociation est autorisée uniquement dans les cas prévus par les dispositions du présent décret. Le service
contractant peut également, après l’attribution du contrat, procéder à une mise au point du marché et à
l’optimisation de son offre
ARTICLE 28 : INFRUCTUOSITÉ:
Conformément aux dispositions de l’article 40 alinéa 2 et l’article 52 alinéa 7 du décret présidentiel n°
15-247 du 16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics et des délégation de service public
portant réglementation des marchés publics et des délégation de service public, La procédure de consultation
restreinte est déclarée infructueuse, lorsqu’aucune offre n’est réceptionnée ou lorsque, après avoir évalué les
offres, aucune offre n’est déclarée conforme à l’objet du contrat et au contenu du cahier des charges, ou
lorsque le financement des besoins ne peut être assuré.
Lorsque le service contractant recours directement au gré à gré après consultation, et ne réceptionne
aucune offre ou si, après évaluation des offres réceptionnées, aucune offre ne peut être retenue, la procédure
est déclarée infructueuse.
G-ATTRIBUTION DU CONTRAT :
ARTICLE 29 : CRITÈRES D'ATTRIBUTION PROVISOIRE DES OFFRES
Conformément au cahier des charges et l’article 72 du décret présidentiel 15-247 du 16/09/2015
portant réglementation des marchés publics et des délégation de service public, l’offre préqualifiée
techniquement et dont l’offre financière est la moins disante est retenue.
ARTICLE 30: PUBLICATION DE L’AVIS ATTRIBUTION PROVISOIRE
Conformément à la disposition de l’article 65 alinéas 2 du présent décret, l’avis d’attribution provisoire
du contrat est affiché dans toutes les communes de la Wilaya, siège de Daïra de M’Chedallah, et sur le site
internet de la Commune Saharidj lorsque cela est possible, en précisant le prix, les délais de réalisation et tous
les éléments qui ont permis le choix de l’attributaire du marché public.
ARTICLE 31 : MODALITÉS DE RECOURS
En application des dispositions de l’article 82 du décret présidentiel N° 15-247 du 16 septembre 2015
portant réglementation des marchés publics et des délégations de service public, le soumissionnaire qui
conteste l’attribution provisoire d’un marché ou son annulation, la déclaration d’infructuosité ou l’annulation de
la procédure, dans le cadre d’un appel d’offres ou d’un gré à gré après consultation, peut introduire un recours,
auprès de la commission des marchés compétente.
Le recours est introduit dans les dix (10) jours à compter de la première publication de l’avis
d’attribution provisoire du marché, dans le bulletin officiel des marchés de l’opérateur public, la presse ou le
portail des marchés publics, dans la limite des seuils fixés aux articles 173 et 184 ci-dessous. Si le dixième
jour coïncide avec un jour férié ou un jour de repos légal, la date limite pour introduire un recours est
prorogée au jour ouvrable suivant.
Dans les cas de la déclaration d’infructuosité et de l’annulation de la procédure de passation du marché
ou de l’annulation de son attribution provisoire, le service contractant doit informer, par lettre recommandée
avec accusé de réception, les soumissionnaires ou candidats de ses décisions, et inviter ceux d’entre eux qui
souhaitent prendre connaissance de leurs motifs, à se rapprocher de ses services, au plus tard trois (3) jours à
compter de la date de réception de la lettre précitée, pour leur communiquer ces résultats, par écrit.
Lorsque le service contractant relance la procédure, il doit préciser dans l’avis d’appel à la concurrence
ou la lettre de consultation, selon le cas, s’il s’agit d’une relance suite à une annulation de la procédure ou suite
à une déclaration de son infructuosité. Le recours est introduit dans un délai de dix (10) jours à compter de la
date de réception de la lettre d’information des candidats ou soumissionnaires.
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Si un recours est adressé à une commission des marchés par erreur, le président de cette dernière doit
l’orienter vers la commission des marchés compétente et en informer le soumissionnaire concerné. Il est tenu
compte lors de l’examen du recours, de la date de sa première réception.
ARTICLE 32 : DROIT D’ANNULATION.
Conformément à l’article 73 du décret présidentiel portant réglementation des marchés publics, le
service contractant peut, pour des motifs d’intérêt général, pendant toute la phase de passation d’un marché
public, déclarer l’annulation de la procédure et/ou l’attribution provisoire du marché. Les soumissionnaires ne
peuvent prétendre à aucune indemnité dans le cas où leurs offres n’ont pas été retenues ou si la procédure
et/ou l’attribution provisoire du marché public a été annulée.
ARTICLE 33 : SANCTIONS ENCOURUES.
Toutes entreprises ayant commis une faute édictée dans l’article 08 du décret exécutif n°05-114 du
07/04/2005 modifiant et complétant le décret exécutif n°93-289 du 28/11/1993 portant obligation pour
toutes les entreprises intervenant dans le cadre de la réalisation des marchés publics du bâtiment, des travaux
publics et de l'hydraulique, d'être titulaires du certificat de qualification et de classification professionnelle;
peut se voir retirer son certificat de qualification par la commission de wilaya.
Selon l’article 89 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015 portant réglementation des marchés
publics et des délégations de service public, et sans préjudice de poursuites pénales, quiconque s’adonne à des
actes ou à des manœuvres tendant à promettre d’offrir ou d’accorder à un agent public, directement ou
indirectement, soit pour lui-même ou pour une autre entité, une rémunération ou un avantage de quelque nature
que ce soit, à l’occasion de la préparation, de la passation, du contrôle, de la négociation ou de l’exécution d’un
marché public ou d’un avenant, constituerait un motif suffisant pour prendre toute mesure coercitive,
notamment de résilier ou d’annuler le marché ou l’avenant en cause, et d’inscrire l’entreprise concernée sur la
liste des opérateurs économiques interdits de participer aux marchés publics.
ARTICLE 34: SIGNATURE DE LA CONVENTION ET MISE EN VIGUEUR.
34-1: Le maître de l’ouvrage enverra à l’attributaire d u contrat en même temps que la notification de
l’acceptation de son offre le modèle du contrat figurant au dossier de la consultation restreint.
34-2 : Dans les dix (10) jours suivant la date de la réception, l’attributaire signera le modèle du contrat et le
fera parvenir au maître de l’ouvrage.
34-3: La mise en vigueur du contrat n’interviendra qu’après son approbation par l’autorité compétente et la
notification de l’ordre de service de commencement des travaux.
Fait à …………………………………..………… le …………………….……………………
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